
 

1 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE PENTATHLON MODERNE 

 

« Projet Sportif Fédéral 2020 » 

NOTE DE CADRAGE  

-Campagne de financement des Aides à Projet 2020. 

 

Mot du Président : 

Mesdames, Messieurs les Président.e.s 

La nouvelle gouvernance du Sport Français souhaitée par le Mouvement Sportif et l’Etat a vu 

la naissance de l’Agence Nationale du Sport (ANS) en 2019. 

L’ANS est en charge de la Haute Performance et du Développement des pratiques. 

Dans un souhait de plus de responsabilités pour le mouvement sportif français, l’ANS a 

demandé à chaque fédération sportive d’écrire son « Plan Sportif Fédéral » et de prendre en 

compte la gestion et le suivi du financement des Aides à projet anciennement CNDS (part 

territoriale). 

C’est dans ce cadre et après validation de notre projet sportif fédéral par l’ANS que nous 

vous présentons aujourd’hui la note de cadrage qui vous permettra de déposer des dossiers 

de demande d’Aides à Projet pour la campagne 2020.  

J’ai demandé à la DTN de pouvoir vous accompagner dans cette nouvelle démarche.  

Je souhaite que cette nouvelle étape dans notre développement fédéral nous permette 

d’atteindre ensemble tous nos objectifs. 

Bonne campagne 2020. 

Sportivement. 

 

Joël BOUZOU 
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Introduction 

Le « Plan Sportif Fédéral » validé par le Comité Directeur Fédéral ainsi que par l’Agence 

Nationale du Sport traduit les priorités et orientations stratégiques fédérales afin d’atteindre 

les différents objectifs visés. 

Le PSF vise à un développement de l’ensemble des pratiques du Pentathlon Moderne pour 

toutes et tous et sur l’ensemble du territoire national. 

Les Aides à Projets qui seront octroyées aux organes déconcentrés que sont les CRPM, les 

CDPM, les Clubs devront permettre la réussite des objectifs de la FFPM. 

 

Diffusion 

La note de cadrage sera transmise à l’ensemble des structures affiliées à la FFPM à partir 

du 06 Avril 2020. Elle sera aussi mise en ligne sur notre site fédéral ainsi que le « Plan Sportif 

Fédéral » validé par le Comité Directeur fédéral et l’Agence Nationale du Sport et le guide 

« Compte Asso ». 

 

Choix du scénario pour la mise en œuvre du CNDS 2020 : 

La FFPM propose à l’ANS un dispositif innovant de répartition des subventions au regard des 

priorités et des orientations qu’elle aura elle-même fixées et qui seront validées par l’ANS 

qui tend à la répartition suivante : 

-50% vers les clubs et 50% vers les comités. 

La FFPM après avoir analysé la campagne CNDS 2019 (nombre de dossiers validés), prenant 

en compte les directives de l’ANS quant au traitement des dossiers, l’accompagnement, la 

mise en œuvre et le suivi des actions a décidé d’opter pour un scénario centralisé au niveau 

national pour cette campagne CNDS 2020. 
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I. Les Orientations et Priorités Fédérales 2020  

 

Les priorités fédérales : 

a) Augmenter le nombre de clubs sur le territoire. 

b) Augmenter le nombre de licenciés sur le territoire. 

c) Augmenter la visibilité de la FFPM par la reconnaissance de l’ensemble 

des formes de pratique : 

a. Le Laser Run 

b. Le Triathle 

c. Le Tetrathlon 

d. Le Pentathlon Moderne. 

 

Les Orientations Fédérales : 

a) S’organiser et s’étendre sur le territoire de façon cohérente et maîtrisée. 

b) Rendre accessible aux jeunes le pentathlon moderne sous toutes ses 

formes de pratique. 

c) Promouvoir la santé par le Pentathlon Moderne sous toutes ses formes de 

pratique : le Para Pentathlon, promotion Sport Santé, Développement du 

Sport sur Ordonnance. 

  

I.a : Pour les Comités Régionaux 

 -Soutenir la politique fédérale de développement déclinée dans le PSF. 

 -Aider à la création de CDPM 

 -Aider à la création de nouveaux clubs 

 -Mettre en œuvre les formations pour les éducateurs, les juges, les arbitres. 

 -Développer au niveau régional les partenariats nationaux. 

 

I.b Pour les CDPM 

 -Soutenir la politique fédérale 

 -Appuyer les actions d’envergure des CRPM 

 -Aider à la création de clubs sur leur territoire 

 -Développer au niveau départemental les partenariats nationaux 

 -Accompagner le développement des clubs situés sur leur territoire. 

 

 

 

I.c : Pour les Clubs 

      -Structurer la pratique au sein de leur club 

         -Permettre l’accès de tous les publics 

        -Développer la pratique des jeunes 

-Faire connaître les différentes formes de pratique du Pentathlon Moderne. 

        -Participer aux actions départementales et régionales. 
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II. Les Clés de Répartition de la part territoriale du CNDS 2020 

 

Par courrier en date du 4 Mars 2020 (ref : DFT-20/027) l’ANS a doté la FFPM au titre 

de l’année budgétaire 2020 d’une enveloppe globale de 100 000 euros. 

Dont 20 000 euros pour une aide au fonctionnement pour la mise en œuvre du suivi 

du dispositif au sein de la FFPM. 

 

Ce montant correspond aux montants hors :  

- Emploi 

-Apprentissage   

-Plan « Aisance aquatique » que pourraient percevoir les structures 

déconcentrées de la FFPM par les DRJSCS. 

 

Les 80 000 euros dédiés à la part territoriale seront répartis entre les clubs affiliés de 

la FFPM et les comités ayant déposé un dossier de demande de subventions et ayant 

été retenus. 

La répartition géographique sera réalisée en fonction des licenciés répertoriés sur 

chaque territoire. 

 

La FFPM a souhaité créer une enveloppe « Solidarité » afin de rééquilibrer certains 

territoires. 

Elle a donc réparti les 80 000 euros comme suit : 

-60 000 euros répartis en fonction du nombre de licenciés par région. 

  -20 000 euros pour l’enveloppe « Solidarité » 

 

 

Cette répartition des subventions est matérialisée dans le tableau ci-dessous. 
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III.  Les Commissions : Rôle, Missions et Constitution 

a. Commission Nationale 

La commission nationale centralisera l’ensemble des dossiers déposés par ses 

organes déconcentrés, les instruira et devra émettre des propositions de subventions 

à l’ANS pour le 30 juin 2020. La commission nationale pourra s’appuyer sur ses 

commissions régionales pour mener à bien ses missions. 

Ses missions seront les suivantes : 

 -Vérification de l’éligibilité des dossiers déposés 

-Instruction des dossiers de tous les CRPM, des clubs n’ayant pas sur 

leur territoire de CRPM. 

-Validation des propositions des subventions proposées par les CRPM. 

 -Justifier les refus de subventions  

-Émettre et envoyer les conventions et les états de paiement 

 -Assurer le suivi des actions  

-Assurer la diffusion du bilan des actions subventionnées à l’ANS. 

Les membres de la commission nationale auront accès à tous les dossiers déposés sur 

le territoire national. Un code spécifique sera attribué. Voir Annexe 4. 

 

Membres de la Commission Nationale : 

 -Le Président de la FFPM ou son représentant. 

 -Un.e représentant.e des CRPM 

 -Un.e représentant.e des CDPM 

 -Un.e représentant.e des clubs de la FFPM 

 -Le Délégué Éthique de la FFPM 

 -Le DTN ou son représentant 

 -Un CTN en charge des clubs n’ayant pas de CRPM et les Outres Mer 

 

 

 

 

 



 

7 

 

b. Commission Régionale 

Les CRPM constitueront des commissions régionales à minima de quatre personnes, 

comme suit : 

 -Le ou la président.e du CRPM 

 -Le ou les président.e.s des CDPM ou leur représentant 

 -A minima deux président.e.s de club FFPM  

 -Un cadre technique de la DTN :  

-Mme Corine BOUZOU DTN adjointe, pour les CRPM d’Occitanie de 

PACA et de Nouvelles Aquitaines 

-Mr. Eric MICHEL CTN, pour les Comités des Hauts de France, Ile de 

France 

Cette commission se verra attribuer un profil consultant sur la plateforme OSIRIS par 

la Commission Nationale. 

Le profil de consultant permettra à chaque commission régionale de voir et 

d’instruire les dossiers et pièces justificatives des structures de son territoire. 

Un code spécifique sera attribué à chaque région. Voir Annexe 4. 

Chaque commission régionale devra faire une synthèse des dossiers instruits et des 

propositions à la commission nationale. 

Cette instruction devra être réalisée du 7 juin 2020 au 17 juin 2020. 

Les tableaux de synthèse devront être renvoyés pour le 18 juin à la commission 

nationale. 

Rappel ; les commissions régionales ne pourront pas instruire les dossiers déposés 

par les CRPM. 

 

Les membres des commissions CNDS 2020/PSF sont tenus à la confidentialité et doivent 

faire preuve de neutralité ; ils ne peuvent participer à l’évaluation des éventuels dossiers 

déposés par la ou les structures dont ils sont membres ou élus. 
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IV. Conditions d’éligibilité 

-Pour les clubs : 

 -Être une association affiliée à la FFPM 

 -Être à jour de ses droits d’affiliation 

 -Être à jour sur les cotisations des licenciés 

 

-Pour les Comités Départementaux et Régionaux 

 -Être affilié à la FFPM  

 -Être à jour de ses droits d’affiliation 

 -Avoir fait parvenir à la FFPM le bilan des actions CNDS 2019. 

Rappel à tous les organes déconcentrés déposant un dossier de subventions : 

-Le seuil minimal d’aide financière pour un bénéficiaire et par exercice s’élève 

à 1500 euros. 

-Ce seuil est abaissé à 1000 euros pour les actions visant des territoires 

prioritaires en ZRR. 

-Ne sont pas éligibles les actions suivantes :  

 -Accès au sport de haut niveau  

 -Les déplacements (sauf les Outre-Mer) 

 -Les achats de vêtements 

 

Nombres d’actions pouvant être déposées : 

 -Pour les clubs : 

-Un seul projet par structure pouvant comporter jusqu’à trois actions choisies 

dans le tableau en Annexe 1. 

-Pour les Comités : 

-Un seul projet territorial pouvant comporter jusqu’à huit actions choisies 

dans le tableau en Annexe 1. 

-Le plafond de subventionnement correspondra au montant alloué dans le 

tableau « clé de répartition » figurant dans la note de cadrage (Conf : Point 

II). 
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Pour l’ensemble des structures il sera obligatoire d’apporter à minima 20% du 

budget prévisionnel du projet et des actions déposées dans le dossier sur le 

Compte Asso. 

Exemple : pour une action budgétisée à 1 800€ ;  

  -Subvention CNDS apportera une aide de 1 500€ 

  -L’association devra apporter sur ses fronts propres 300€ 

Les documents et pièces à joindre obligatoirement au dossier sur le compte Asso 

permettront à la Commission Nationale FFPM de vérifier la faisabilité des dossiers 

déposés et des actions visées pour l’attribution des subventions CNDS 2020. 

 

V. Instruction et Évaluation des projets  

a. Instruction des dossiers 

 

a.1 Évaluation administrative (voir VI)  

-La vérification administrative des dossiers sera réalisée par la commission 

nationale. 

-Elle permettra de donner le feu vert pour la suite de l’instruction du dossier. 

-Un tableau de bord sera réalisé. 

-L’ensemble des pièces à joindre (Cf. VI) doivent être présentes. 

 

a.2 Evaluation technique (réalisée par les différentes commissions)  

-Respect des actions et sous-actions proposées par la FFPM (cf.annexe 1) 

-Cohérence des budgets proposés pour chacune des actions. 

  -Cohérence technique des actions déposées 

-Action concourant au développement du nombre de clubs 

-Action concourant au développement du nombre de licenciés au sein des 

clubs 

-Action promouvant le développement des différentes formes de pratiques 

  -Action visant un public jeune 

  -Action poursuivant un but de santé par le sport 

-Action promouvant l’éducation et la citoyenneté. 

 

b. Evaluation des projets et actions financés  

 

B.1 Evaluation intermédiaire 

-Un point sera réalisé à mi-parcours sur la mise en œuvre des actions 

subventionnées.  

-Mise en place d’un tableau de bord et de suivi. 

- Le référent de la structure devra alimenter le tableau de bord auprès de la 

Commission Nationale. 
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B.2 Analyse des documents prouvant la mise en œuvre des actions 

-Chaque structure devra faire parvenir les documents prouvant la mise en 

œuvre des actions subventionnées (affiche, photos, factures, articles de 

presse ...) 

-La commission nationale répertoriera l’ensemble des données. 

-L’ANS pourra demander les justificatifs lors d’un contrôle. 

 

 

B.3 Analyse des indicateurs qualitatifs et quantitatifs 

-Chaque structure devra lorsque les actions subventionnées seront réalisées 

faire parvenir à la Commission nationale l’ensemble des indicateurs qualitatifs 

et quantitatifs répertoriés. 

-Les bilans des actions devront parvenir dernier délai 6 mois suivant la 

réalisation des actions. Pour cela la Commission Nationale tiendra un tableau 

de bord avec les différents échéanciers. 

-La Commission Nationale les classifiera dans un tableau qui pourra être 

envoyé si besoin à l’ANS. 

 

 

B.4 Synthèse des actions envoyée à l’ANS. 

-La Commission Nationale réalisera une synthèse globale des actions 

finalisées par l’ensemble des structures ayant été subventionnées. 

-La commission nationale devra valider la réalisation ou la non-validation des 

actions. 

-Cette synthèse sera envoyée à l’ANS pour validation. 

-L’ANS pourra procéder à une demande de reversement des sommes 

attribuées pour les structures n’ayant pas réalisé les actions subventionnées. 

 

 

VI. Le Compte Asso/ Dépôts des dossiers / PSF-FFPM 

 

Ouverture de la campagne :  le 13 Avril 2020. 

Fin de la campagne : le 06 juin 2020 à minuit. 

En attendant de pouvoir déposer vos dossiers de demande de subvention, vous 

pouvez d’ores et déjà créer pour ce qui ne l’ont pas encore votre compte sur : 

 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr 

 

Un « guide Compte Asso » sera mis en ligne sur le site de la FPPM,  

il pourra vous aider à la fois dans la création de votre compte et aussi à 

remplir et déposer votre dossier de candidature de subventions CNDS 

2020. 

  

 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
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Une fois la campagne ouverte et votre compte Asso créé, en entrant sur la plateforme 

pour déposer vos dossiers, vous devrez pour : 

 

-  Les CRPM devront indiquer le code national FFPM : 1424 

- Les CDPM et les clubs devront Indiquer le code Région (Annexe 4). Situation 

géographique de votre club même s’il n’existe pas de CRPM dans votre région. 

        Apparaîtront alors trois Objectifs Opérationnels de l’ANS : 

1) Développement de la pratique 

2) Promotion du sport santé 

3) Développement de l’éthique et de la citoyenneté 

 

 

En cliquant dans un des trois Objectifs Opérationnels vous tomberez sur un menu 

déroulant dénommé : 

 

« Modalités/Dispositif éligibles au financement dans le cadre du PSF » 

 

-15 actions génériques seront accessibles. Elles répondent aux attentes de la FFPM 

indiquées dans son Plan Sportif Fédéral (PSF). 

-Les intitulés de vos actions devront être choisis dans cette base :  

  1. Structuration Fédérale 

  2. Formations des Educateurs / Entraîneurs 

3. Mise en œuvre des différentes formes de pratiques du PM et des 

partenariats 

4. Animation en partenariat avec le CNOSF et ses organes 

déconcentrés. 

  5. Animation en établissement scolaire 

  6. Animation et découverte du Laser Run 

  7. Jouer, Bouger, Grandir en pratiquant le Pentathlon. 

  8. Formation et matériel spécifique Para Pentathlon 

  9. Animation Para Pentathlon 

  10. Sport Santé Senior et en Entreprise 

  11.Sport Santé Social 

  12. Formation spécifique (sport santé) 

  13. Animation et reconnaissance Sport sur Ordonnance 

  14. Projet sportif au sein des collectivités territoriales 

  15. Prévention contre le dopage. 

 

Afin d’accompagner votre réflexion et la construction de vos actions de développement, la 

FFPM vous propose un « catalogue » de sous-actions que vous trouverez en Annexe 1.  

 

Pour chaque Action générique vous aurez à votre disposition trois sous-actions. 

 

Pour être éligibles vos actions et sous-actions devront correspondre au catalogue. 
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Une colonne précisera ce qui est éligible pour les CRPM, CDPM, CLUBS. 

 

VII.  Documents obligatoires à téléverser sur le Compte Asso 

L’ensemble de ces éléments est obligatoire pour que le dossier soit recevable et 

instruit par la FFPM. 

  -l’Attestation d’affiliation à la FFPM 

  -La liste des dirigeants 

  -les coordonnées bancaires (RIB -Doc bancaire)  

  -Le rapport d’activité de l’année 2019 

  -Les comptes annuels approuvés en 2019 

  -Les statuts 

  -Le budget prévisionnel 

  -Le rapport du commissaire au compte (lorsqu’il existe) 

 

VIII.  Calendrier campagne CNDS 2020 FFPM/PSF.  

 

- Le 06 Avril 2020 : Envoi de la note de cadrage aux organes déconcentrés  

- Le 13 Avril 2020 : Lancement de la Campagne CNDS 2020 / FFPM. 

- Le 06 Juin 2020 minuit : Fin de la campagne CNDS 2020 /FFPM. 

- Du 07 juin au 27 Juin 2020 : Instruction des dossiers de subvention CNDS 

2020. 

- Le 30 juin 2020 : Envoi des propositions à l’Agence Nationale du Sport pour 

validation. 

IX.  Annonce de la liste des associations bénéficiaires et paiement des subventions 

Plusieurs étapes : 

a. L’ANS valide les montants accordés dans OSIRIS 

b. La FFPM annonce la liste des associations bénéficiaires d’une subvention 

CNDS 2020. 

c. La FFPM génère les conventions annuelles s’il y a lieu et les transmet pour 

signature aux associations. 

d. La FFPM renvoie les conventions signées à l’ANS. 

e. La FFPM établie les états de paiement dans OSIRIS, les édite et les transmet à 

l’ANS avec les pièces afférentes. 

f. L’ANS vérifie l’ensemble des documents. 

g. L’ANS assure la mise en paiement. Directement aux associations. 
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X.  Les Projets Sportifs Territoriaux 

Il incombera aux comités régionaux et départementaux de se positionner sur les 

subventions qui s’inscrivent dans les orientations du projet sportif territorial (cf. note 

de service, annexe 3) 

Les clubs pourront eux aussi se positionner sur les subventions allouées à cet effet. 

Il s’agit de la note : N°2020-DFT-01 envoyée le 3 Mars 2020 par le directeur de 

l’Agence Nationale du Sport, Monsieur Frédéric Sanaur. 

Annexe 3, de la note de cadrage. 

La mise en œuvre de cette note sera réalisée par l’ensemble des DRJSCS sur le 

territoire national.  

Elles sont en lien direct avec les CRPM de la FFPM. 

Les orientations de cette note et celles retenues en priorité par la FFPM au regard de 

son PSF sont : 

a) La professionnalisation du mouvement sportif 

-Le développement de l’emploi sportif : 

-Pérennisation des emplois existants au sein des différentes structures 

de la FFPM 

-Développement d’emplois de personnes qualifiées pour développer 

les structures de la FFPM. En priorité sur des missions de 

développement pour tendre vers les orientations fédérales inscrites 

dans le « PSF » 

-Recruter des personnes afin de mener à bien le projet EtincElles dans 

les QPV. (Double projet « Pentathlon/Scolaire » pour les jeunes filles 

issues de collèges et lycées dans les QPV) 

 

b) Renforcer le « Plan Aisance Aquatique » 

La FFPM est membre du Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques (CIAA). 

A ce titre, la FFPM souhaite que ces organes déconcentrés en capacité de s’investir 

puissent déposer des dossiers afin de : 

-Soutenir des formations en appui avec ses partenaires du CIAA.  

-Soutenir des stages d’apprentissage de la natation pour des enfants de 6 à 12 

ans. 
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Ces actions doivent consolider et aider au développement de toutes nos structures, 

de la pratique et permettre de renforcer le Plan Sportif Fédéral 2020 (P S F). 

 

XI.  Les Contacts FFPM et CRPM  

Afin de pouvoir vous accompagner et vous renseigner deux personnes contacts ont 

été désignées au sein de la FFPM : 

 -Éric MICHEL, CTN en charge du développement : 

 ericmichel@ffpentathlon.fr 

 -Margot LAPLAINE, chargée de développement : 

 margotlaplaine@ffpentahlon.fr 

 

Vos CRPM pourrons aussi au niveau régional vous accompagner. 

 -Vous trouverez sur le site les coordonnées de tous les CRPM. 

 https://www.ffpentathlon.fr/vie-federale/clubs-et-comites-affilies/ 

 

 

 

 

 

 

mailto:ericmichel@ffpentathlon.fr
mailto:margotlaplaine@ffpentahlon.fr
https://www.ffpentathlon.fr/vie-federale/clubs-et-comites-affilies/
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Annexe 1. Tableau des actions et sous-actions éligibles pour 

CRPM/CDPM/CLUBS. 
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Annexe 2. Fiche de synthèse  
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Annexe 3. Politique de l’Agence en faveur des projets sportifs territoriaux 

 



 

19 

 

 

 



 

20 

 

 

 



 

21 

 

 



 

22 

 



 

23 

 

 



 

24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

25 

Annexe 4. Codes Subventions « Projet Sportif Fédéral 2020 » 

 


